




 

 

    
      COMMUNE : ST PAUL LES ROMANS 
 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
L'an deux mille vingt-quatre, le dix-huit décembre à vingt heures trente, le 
Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au 
nombre prescrit par la loi, à la mairie, sous la présidence de Monsieur LUNEL 
Gérard, Maire. 
 
Présents : BAEZA Richard ; BOS Pascal ; BOSSANNE Apolline ; BIHLET Daniel ; HECTOR BELLIER Véronique ; LUNEL 
Gérard ; MONTELIMARD Chrystelle ; MOYROUD Christophe ; REYNAUD Claude ;   RIVOIRE Béatrice ; RODILLON 
Bernard ; ROLLET Brigitte ; 
 
Pouvoir(s) : BRIATTE Sandrine à REYNAUD Claude ; 
    GUICHARD Bernard à LUNEL Gérard ; 
    LEROY Daniel à BOS Pascal ; 
    MARTINEZ Emmanuelle à HECTOR BELLIER Véronique ;  
     
Excusé (es) :  LEDOUX Aline ;  
 
Absent : TEUFERT Romain ; CHAMBAUD Sébastien ;  
 
Nombre de conseillers en exercice : 19 
Nombre de conseillers présents : 12  
Nombre de pouvoirs : 4  
Quorum : 10 
Secrétaire de séance :  HECTOR-BELLIER Véronique 
Date de convocation : 09/12/2024 ; 
 

 

DELIB.N° 2024-073 : SOUMISSION DES CLÔTURES A DÉCLARATION PRÉALABLE 

 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu l'article R421-12 du code de l'urbanisme et notamment le d) indiquant que  
 
« Doit être précédée d'une déclaration préalable l'édification d'une clôture située dans une 
commune ou partie de commune où le conseil municipal ou l'organe délibérant de 
l’établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de plan local 
d'urbanisme a décidé de soumettre les clôtures à déclaration. » ; 
 
Monsieur le maire rappelle que la déclaration préalable pour l'édification de clôtures est 
instituée de fait : 
 

a) Dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable classé en application de 
l'article L. 631-1 du code du patrimoine ou dans les abords des monuments 
historiques définis à l'article L. 621-30 du code du patrimoine ; 

b) Dans un site inscrit ou dans un site classé ou en instance de classement en 
application des articles L. 341-1 et L. 341-2 du code de l'environnement ; 
 

c) Dans un secteur délimité par le plan local d'urbanisme en application de l'article L. 
151-19 ou de l'article L. 151-23 ;  
 

En dehors de ces secteurs, la déclaration préalable pour l'édification de clôtures n'est 
obligatoire que si la collectivité compétente en matière de plan local d'urbanisme a décidé 
de l'instituer. 
 
Les clôtures contribuent à la qualité des paysages urbains et naturels. C'est pourquoi 
dans le PLU, l'aspect des clôtures est réglementé. 
Afin de pouvoir s'assurer de l'application des dispositions fixées dans le PLU, il apparaît 



 

 

nécessaire d'instaurer la déclaration préalable pour l'édification de clôtures. 
 
Soumettre les clôtures à déclaration préalable permettra de faire opposition à l'édification 
d'une clôture ne respectant pas le Plan Local d'Urbanisme et permettrait de s’assurer d’un 
respect d’une bonne insertion dans le paysage urbain ou naturel. 
 
Monsieur le Maire rappelle également que dans tous les cas, les clôtures nécessaires à 
l'activité agricole ne sont pas soumises à déclaration préalable. 
 
Le Conseil municipal, après l’exposé de Madame la première adjointe et après en avoir 
délibéré, à l’unanimité :  
 
- SOUMET à déclaration préalable, l'édification de clôtures sur l'ensemble du territoire de 
la Commune, en application du d) de l’article R421-12 du code de l’urbanisme 
  
 

Total votants : 16 12 conseillers présents 4 représenté(s) 

Total des voix exprimées : 16 Pour : 16 Contre : 0 

Abstention :0 

 
Le Maire, 

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour à la Mairie, 
- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif 
de Grenoble (Isère) dans un délai de deux mois à compter de son affichage et de sa réception par le représentant de l’Etat 
Pour Extrait certifié conforme,      
        Le Maire, 

Gérard LUNEL 
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DELIB.N° 2024-074 : SOUMISSION DES RAVALEMENTS A DÉCLARATION 
PRÉALABLE 

 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu l'article R421-17-1 du code de l'urbanisme indiquant que  
 
« Lorsqu'ils ne sont pas soumis à permis de construire en application des articles R. 421-
14 à R. 421-16, les travaux de ravalement doivent être précédés d'une déclaration 
préalable dès lors qu'ils sont effectués sur tout ou partie d'une construction existante 
située dans une commune ou périmètre d'une commune où le conseil municipal ou 
l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale compétent 
en matière de plan local d'urbanisme a décidé de soumettre, par délibération motivée, les 
travaux de ravalement à autorisation.  » ; 
 
Monsieur le maire rappelle que les travaux de ravalement sont dispensés de toute 
formalité, sauf : 
 

a) Dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable classé en application de 
l'article L. 631-1 du code du patrimoine ou dans les abords des monuments 
historiques définis à l'article L. 621-30 du code du patrimoine ; 
 

b) Dans un site inscrit ou dans un site classé ou en instance de classement en 
application des articles L. 341-1, L. 341-2 et L. 341-7 du code de l'environnement ; 
 
 

c) Dans les réserves naturelles ou à l'intérieur du cœur des parcs nationaux délimités 
en application de l'article L. 331-2 du même code ; 
 

d) Sur un immeuble protégé en application de l'article L. 151-19 ou de l'article L. 151-



 

 

23 du présent code ; 
 
En dehors de ces secteurs, la déclaration préalable pour des travaux de ravalement n'est 
obligatoire que si la collectivité compétente en matière de plan local d'urbanisme a décidé 
de l'instituer. 
 
Les façades participent de la qualité de l’espace urbain et du cadre de vie, il est donc 
souhaitable de garder une certaine maîtrise dans le choix des coloris et matériaux, surtout 
lors de gros travaux de ravalement. C'est d’ailleurs pourquoi le PLU réglemente l'aspect 
extérieur des constructions. 
 
Afin de pouvoir s'assurer de l'application des dispositions fixées dans le PLU, et aussi de 
mieux informer les porteurs de projet, il apparaît utile d'instaurer la déclaration préalable 
pour les travaux de ravalement. 
 
Le Conseil municipal, après exposé de Madame la première adjointe et après en avoir 
délibéré, à l’unanimité :  
 
- SOUMET à déclaration préalable, les travaux de ravalement de façades pour tout ou 
partie de bâtiment sur l’ensemble du territoire communal, en application de l’article R. 
421-17-1 du Code de l’Urbanisme. 
  
 
 

Total votants : 16 12 conseillers présents 4 représenté(s) 

Total des voix exprimées : 16 Pour : 16 Contre : 0 

Abstention :0 

 
Le Maire, 

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour à la Mairie, 
- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif 
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Pour Extrait certifié conforme,      
        Le Maire, 

Gérard LUNEL 
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DELIB.N° 2024-075 : INSTAURATION DU PERMIS DE DEMOLIR 

 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu l'article R421-27 du code de l'urbanisme et notamment le d) indiquant que  
 
« Doivent être précédés d'un permis de démolir les travaux ayant pour objet de démolir ou 
de rendre inutilisable tout ou partie d'une construction située dans une commune ou une 
partie de commune où le conseil municipal a décidé d'instituer le permis de démolir. » ; 
 
Monsieur le maire rappelle que le permis de démolir n’est obligatoire que si la 
construction est : 
 

a) Située dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable classé en application 
de l'article L. 631-1 du code du patrimoine ; 
 

b) Située dans les abords des monuments historiques définis à l'article L. 621-30 du 
code du patrimoine ou inscrite au titre des monuments historiques ; 
 
 

c) Située dans le périmètre d'une opération de restauration immobilière définie à 
l'article L. 313-4 ; 
 

d) Située dans un site inscrit ou un site classé ou en instance de classement en 
application des articles L. 341-1 et L. 341-2 du code de l'environnement ; 
 
 

e) Identifiée comme devant être protégée en étant située à l'intérieur d'un périmètre 
délimité par un plan local d'urbanisme  
 



 

 

En dehors de ces secteurs, la démolition de tout ou partie d’une construction n'est 
soumise à permis de démolir que si la collectivité compétente en matière de plan local 
d'urbanisme a décidé de l'instituer. 
 
Le permis de démolir permettrait la protection de constructions pouvant présenter un 
intérêt architectural, esthétique, historique, environnemental ou culturel pour la commune.  
 
Monsieur le Maire rappelle également l’article R421-29 qui stipule que resteront 
dispensées de permis de démolir : 
 

a) Les démolitions de constructions soumises à des règles de protection du secret de 
la défense nationale ; 
 

b) Les démolitions effectuées en application du code de la construction et de 
l'habitation sur un bâtiment menaçant ruine ou en application du code de la santé 
publique sur un immeuble insalubre ; 
 
 

c) Les démolitions effectuées en application d'une décision de justice devenue 
définitive ; 
 

d) Les démolitions de bâtiments frappés de servitude de reculement en exécution de 
plans d'alignement approuvés en application du chapitre Ier du titre IV du livre Ier 
du code de la voirie routière ; 
 
 

e) Les démolitions de lignes électriques et de canalisations ; 
 

f) Les démolitions de constructions réalisées dans le cadre d'une opération qualifiée 
d'opération sensible intéressant la défense nationale en application de l'article L. 
2391-1 du code de la défense ; 
 
 

g) Les démolitions réalisées dans le cadre d'une opération qualifiée d'opération 
sensible intéressant la sécurité nationale en application de l'article L. 112-3 du 
code de la sécurité intérieure. :  
 

 
Le Conseil municipal, après exposé de Madame la première adjointe et après en avoir 
délibéré, à ‘l’unanimité :  
 
- INSTAURE le dépôt d’un permis de démolir pour les travaux ayant pour objet de démolir 
ou de rendre inutilisable tout ou partie d’une construction située sur le territoire communal 
; à l’exception des démolitions définies à l’article R.421-29 du code de l’urbanisme, 
 
 
 

Total votants : 16 12 conseillers présents 4 représenté(s) 

Total des voix exprimées : 16 Pour : 16 Contre : 0 

Abstention :0 

 
Le Maire, 

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour à la Mairie, 
- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif 
de Grenoble (Isère) dans un délai de deux mois à compter de son affichage et de sa réception par le représentant de l’Etat 
Pour Extrait certifié conforme,      
        Le Maire, 







































A R R E T E

Article 1     : modification et abrogation des  arrêtés préfectoraux portant classement sonore des  
infrastructures de transports terrestres

L’arrêté préfectoral n°2014324-0013 portant classement sonore des infrastructures de transports
terrestres (route et fer), en date du 20 novembre 2014, est modifié pour ce qui concerne le classement
du réseau routier.

L’arrêté préfectoral n°2014324-0013, ainsi modifié, reste en vigueur pour ce qui concerne le classement
sonore du réseau ferroviaire. 

L’arrêté préfectoral n°735 relatif au classement sonore des voiries communales de Romans-sur-Isère et
Bourg-de-Péage, en date du 2 mars 1999 est abrogé.

Article 2     : périmètre d  ’application  

Les dispositions des articles 2 à 4 du présent arrêté relatif aux modalités de classement des
infrastructures de transports terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les
secteurs affectés par le bruit sont applicables aux abords du tracé des infrastructures de transport
terrestre du département de la Drôme mentionnées à l’annexe du même arrêté.

S’il existe, sur un tronçon de l’infrastructure de transport terrestre, une protection acoustique par
couverture ou tunnel, la section correspondant à cette protection n’est pas classée.

Article 3     : classement des tronçons des réseaux routier  

Les réseaux concernés sont  le réseau routier national (concédé, non concédé), départemental et
communal.

Le classement est établi pour chacun des tronçons des réseaux mentionnés dans l’annexe joint à l’arrêté
préfectoral. Il est indiqué, pour chaque tronçon, une des cinq catégories définies dans l’arrêté du 23
juillet 2013, la largeur des secteurs affectés par le bruit, de part et d’autre de la voie, ainsi que le type de
tissu urbain. 

Catégories et bandes de largeur : 

Catégorie de l’infrastructure Largeur maximale des secteurs affectés par le bruit
de part et d’autre de l’infrastructure

Catégorie 5 L = 10 m

Catégorie 4 L = 30 m

Catégorie 3 L = 100 m

Catégorie 2 L = 250 m

Catégorie 1 L = 300 m

Une cartographie dynamique du classement routier est mise en ligne sur le site Internet de la
préfecture, rubrique nuisances sonores :
 (https://www.drome.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement-eau-risques-naturels-et-technologiques/
Environnement-eau/Nuisances-sonores-transports-terrestres).

La cartographie a un caractère illustratif, seul le texte de l’arrêté et le tableau en annexe ont valeur
réglementaire.
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 PLU SAINT-PAUL-LES-ROMANS – Autres annexes 

 

 

Plan des zones à risque d'exposition au plomb 

 

 

L’ensemble du département de la Drôme est déclaré zone à risque d’exposition au plomb.  
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